
REPUBUOUE ET CANTON DU JURA GOUVERNEMENT

REPONSEJDU GOUVERNEMENTA-l-AQU_ESTION ÉCRITE DE M. PIERRE PARIETTI, DÉPUTÉ
(PLR)LN-TiT UI-ÉE-L<<_LES PROFESSIONNELS AVEC LE STATUT D'iNDEPENDANTSONT^ILS
MENACES ? » ( 3230)

Mlswtede^éîwme'en novembre 2004^dela péréquation financière et de la répartition des
taches entre la Confédération et les cantons (RPT), la gestion et l'organisationdes me'surespedaao"

irapeutiques (MPT)_ soit les prestations de logopédie et de psychomotricité, relèvent du'Ïervîce
renseignement (SEN) et non plus de l'assurance-invalidité. '

Au vu de l'évolution_importante des coûts dans ce domaine, de la nécessité de les maîtriser et de
réorganiser les MPT, le^ Gouvernement a adopté, en juin" 2017, l'ordonnance "sur Tes "mesures
pédago-thérapeutiques (OMpt) (RSJU 410. 114). Cette ordonnance a notamment'instau7é"'un
moratoire permettant au SEN de ne plus accréditer de nouveaux prestataires de MPT.

Elle a-ete:modi!. iéeadeux rePrises- en 2018 et en 2019, afin de répondre davantage à la mesure

d'economie Optima 98 qui exige, dans le domaine des MPT, une reduction'des'prestat'ionseTdes
aides financières devant engendrer une économie annuelle de 375'QOO francs,-desrannee2015.'

AJa.suite. desdifférente^lT1esures mises en place à ce Jour, les coûts sont passés de 4, 7 Mio en
2015 à 4, 150 Mio en 2018. ' ' " -- - r--- ...

La dernière révision del'OMpt du 3 septembre 2019 a mis en place, à son article 11a, des conditions
pour.permettre raccréditation et le retrait de l'accréditation des thérapeutes indépendant-e-s7dans
Le-meme sens que, le Prévoit la loi sur le_ personnel de l'Etat (LPer, RSJU'l'ysïl^aTavoir'une^in
dlact'Ylt^desque_l'âgeterme légal Avsest atteint (64 ans1 pour les" femmes'et'65*'ans "pour'les
hommes). Une période transitoire de 6 mois a été prévue pour la mise en place de ce di'sposifif.

une-IeqL lête , en, contrôle de_ validité de cette disposition a été déposée auprès de la Cour

constitut'onne"e. le. 2 octobre 2019. Dans le cadre de l'examen de cette requête, le Gouvernement
a assoupli cet article 11 a en offrant la possibilité aux thérapeutes indépenda'nt-e-s accred'ite-e^s'i
le SEN de travailler jusqu'à l'âge de 70 ans.

Considérant ce qui précède, le Gouvernement répond ainsi aux questions suivantes :

Quelles dispositions légales peuvent être évoquées pour restreindre le droit résultant d'une
accréditation de pratique à l'âge du bénéficiaire ?

L'accréditation du SEN doit être distinguée de l'autorisation de pratiquer qui est délivrée par le
?Ïîe. d,e la santéPubliclue- La Première permet uniquement à son bénéficiaire de facturer'à charge
de l'Etat les prestations fournies en matière de MPT à des personnes âgées de 0 à 20 ans. Il en
découle qu'un/une thérapeute indépendant-e n'a pas besoin d'être au bénéfice d'une accréditation
du SEN pour s'établir dans le canton du Jura. Cependant, à défaut d'un tel document, il/eïle ne
pourra travailler, dans le domaine des MPT, qu'à charge directe de ses patient-e-s ou d'éventuelles
assurances complémentaires.

A noter encore que le principe de limiter rengagement de personnel à l'âge légal de la retraite vaut
pour plusieurs professions dans le canton du Jura, notamment pour les" employé-e-s d'Etat, le/la
vétérinaire cantonal-e, les estimateur-trice-s du bétail, les préposé-e-s à l'agriculture, les juges
permanent-e-s et les procureur-e-s. L'Etat est en effet habilité à définir le cercle des personnes avec
lesquelles il entend travailler et à quelles conditions, sauf lorsqu'il existe un principe supérieur de
droit fédéral qui règle la matière.



D'.autres Professionnels indépendants actifs sur le marché jurassien comptent dans leur
£!ient=el®-.de® s®mces, de !'Etat tlans les activités économiques usuelles" (artisanat,

3, prestataires de services). Risquent-ils à l'aveni'r d'être~"soumis"a'~une
réglementation ̂ de_ce type, alors même que leur professionnalisme est reconnu', ''et~au''iis
restent en activité ? ' ' ----. -.... -,

ïlflt^llffi. cil.e?/éP^n?re sans sayoir quel domairie d'activité précis est visé dans cette question.
comme me,ntionné, ala réPonse à la question 1, l'Etat n'a pas vocation a'tout'regle'me^ier""Pa'r
exemple^s'il est fait référence à la profession d'avocat-e, l'Etat ne peut pas restreindre'l'exercice de
cette_profession au:delà de l'âgelégal dela retraite- cette matière étant réglée parla loi'federare 'sur
la libre circulation des avocats (LLCA, RS 935. 61). Cette loi ne fixe pas d'âge limite"

s-Lde_sre®tI'ictions llées a ''âge doivent être mises en pratique, n'est-il pas plus correct de
fa!re/efére"ce ala date d'entrée en vi9"eur de la première rente à l'âge d'éadeTibremenïi

t, et non pas à l'âge type (64/65 ans selon la législation en vigueur) ?

Lorsq^une Personne atteint l'â9e. ordinaire de la retraite (64 ou 65 ans), la loi fédérale sur
l'assurance-vieillesse et survivants lui permet, soit d'anticiper d'un ou de deux/ans leversement"de
sarente_de viei"esse'.. soit de l'aJourner d'un à cinq ans au plus. La loi sur le personneFd'e'i'itat
n'offre. pas cette Possibilité aux employé-e-s d'Etat. 'sauf dans des cas exceptionnels^ notammerii

. je remplacement de l'employé-e s'avère difficile et qu'une vacance de poste est Dreiudicis
au bon fonctionnement de l'Etat.

Da.nsla situatlon des théraPeutes accrédité-e-s par le SEN, les dispositions légales ontenues dans
: permettent de leur laisser la possibilité d'exercer leur activité indépendante jusqu'à l'âge'de

sns.
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